
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: 4

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 76 -
superieurs cantonaux ou federaux, comme nous le developperons plus
tard, et ä tour aussi par les instrueteurs de meme grade, puisque
ceux-ci, en campagne, recevront comme d'autres un commandement.

« Que devient l'instructeur-chef de l'infanterie? II esl le chef du

corps d'instructeurs; il veille ä ce que ce corps reste ä la hauteur
de sa täche (ecoles d'instructeurs, etc.); il commande les ecoles
d'officiers oü il s'agit d'initier les jeunes gens ä la science militaire;
il est charge de l'instruction supörieure dans les ecoles theoriques en
general; il se lient au courant de ce qui se fait dans d'autres pays,
et se met en rapport avec les divisionnaires charges d'etablir les plans
d'inslruction pour leur division; il inspecte ä tour de röle teile ou
teile ecole pour se rendre compte des progres et du degre de
l'instruction dans les differents cercles ou Cantons.

« Les brigadiers inspectent les ecoles de recrues des troupes qui
doivent faire partie de leur brigade; ils Commandern, comme aussi
le propose le projet, les cours de repetition des bataillons de la
brigade ; les divisionnaires reunis ä l'instructeur-chef elablissent en com-
mun les plans d'instruclion, inspectent les cours de repetition des
brigades et commandent les rassemblements de Iroupes.

« De celte maniere, les Cantons conservenl leur nalionalile, ils sont
representes dans une juste proportion dans toules les ecoles par leurs
officiers superieurs, qui, ä tour de röle, y exercent leur infiuence.
Nous pretendons meme que, tout en cenlralisant en apparence, il y
aurait en realite decentralisation. Toutes les forces, les capacites
pourraient se faire jour, et notre armee gagnerait visiblemenl. L'instructeur-chef

pourra changer, l'instruction cependant continuera sa marche
sans commolion.

« En entrant dans cette vie reellement republicaine el seule en har-
monie avec les vrais prineipes ä la base des armees modernes, nous
nous heurterons au debut contre les non-valeurs qui se trouvent dans
notre armee. N'etant pas ä la hauteur de leur täche et ne pouvant
plus suffire aux exigences nouvelles, elles seront les premieres ä le
sentit- el ä se retirer.

« C'est au creuset que l'orfövre apprecie la valeur de l'or.
« Un officier superieur qui n'est pas ä meine de diriger l'instruction

de sa troupe, ne pourra pas la conduire non plus en campagne, car
lä aussi il n'y a pas de moment, meme sous le feu de l'ennemi, oü
il n'ait ä reprendre et ä corriger. » (A suivre).

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 31 janvier 1870.
Tit. — Le Departement a l'honneur de vous itil'ormer que l'examen des sous-

officiers d'artillerie, de cavalerie elde carabiniers, qui, aux termes des reglements
speciaux sur la matiere, se presenleront pour oblenir le brevet d'officier, aura lieu
aux endroits ci-apres designes:
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Pour les sous-officiers d'artillerie, le lundi 7 mars, ä 9 heures du matin, ä

Thoune (caserne).
Pour les sous-officiers de cavalerie, qui devronl se prösenter non montös, lundi

7 mars, ä 9 heures du matin, ä Thoune.
Pour les sous-officiers de carabiniers, lundi 7 mars, ä 8 heures du matin, ä

Aarau (caserne).
Nous prions en consequence les aulorites militaires des Cantons, qui auront des

sous-officiers a prösenter, de nous cn faire parvenir la liste jusqu'au 15 fevrier
prochain au plus lard el de leur donner l'ordre de se rendre sur les places d'armes
respeclives aux jour el heure indiques el de se prösenter ä l'Inslructeur en chef
de leur arme.

Agreez, etc.

Berne, le 2 fevrier 1870.

Tit. — Nous avons l'honneur de vous transmettre fötal des societes volontaires
de tir de votre Canlon qui recoivent le subside föderal pour 1869 el nous y
ajoulons l'indicalion du montant de ce subside.

Le Commissariat superieur des guerres a öte aulorise ä vous envoyer le montant
de ce subside par fr

En ce qui concerne les sociötös qui ne figurent pas sur cet ölat quoique vous
nous ayez adresse leurs labelies de tir, vous trouverez ä la fin de la prösente les
motifs pour lesquels les subsides n'ont pas pu leur etre appliquös.

Nous sommes de nouveau cette annee dans le cas de faire les niömes
observations qu'anlerieurement, car nous irouvons encore un grand nombre de sociötös
dont les tables de lir ne sont pas remplies d'apres leurs rubriques et d'apres les

inslructions dounees; ainsi sur les unes on n'indique pas le nombre des manne-
quins ou bien ils sonl compris dans un seul chiffre avec les coups en cible; sur
d'autres, le resultat du tir n'est pas additionne et n'est pas non plus reporlö au
vorso du formulaire. Plusieurs sociölös ne paraissent en outre faire aucune allen-
lion aux prescriptions formelles qui se Irouvenl au pied des labelies de lir, ce qui
est ä leur propre prejudice, car pour 1869, 18 societes ont du ötre eliminees
comme n'ayant pas droit au subside, attendu qu'elles n'ont tire qu'ä 2 distances
au lieu de tirer au moins ä 3 distances ainsi que cela esl prescrit.

Nous dösirous aussi savoir de nouveau pour l'annee courante de quelles armes
les societes de tir de volre Canton auront fait usage, notamment s'il s'agit de
fusils de grand ou de petit calibre, car celte indication manque dans les dernieres
labelles de tir d'un grand nombre de societes.

En vous priant de bien vouloir faire ä ce sujet les Communications nöcessaires
ä vos sociölös de tir, nous vous invitons ä renvoyer aux sociötös de qui elles
emanent toutes les tables de tir qui ne seraient pas conformes aux prescriptions
indiquees el ä leur donner l'ordre de les rölablir conformöment ä ces indications.

Dans l'envoi qui vous sera fait prochainement des formulaires de labelles de tir
pour l'annee 1870, nous vous adresserons un certain nombre d'exemplaires de la

prösente circulaire pour ölre transmise aux sociölös de tir de votre Canton.
Agreez, etc.

Rerne, le 12 fövrier 1870.
Tit. — Dans sa söance du 3 janvier courant, le Conseil federal a declare döfi-

nitivement en vigueur les reglements d'exercice pour les troupes föderales, intro-
duits par arrete federal'du 22 decembre 1868, et a en meme temps decide d'y
faire apporter quelques pelits changements de redaction, sous la forme d'errata,
qui vous seront expedies par le Commissariat superieur federal des guerres.

En vous informant de ce qui procede nous vous prions de vouloir bien faire
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ajouter ces errata aux röglements qui vous ont öle expödies par le Commissariat
superieur des guerres et qui sonl encore en provision enlre vos mains ou qui se

trouvent dejä entre Celles de la troupe.
Agreez, tit., etc.

Le Chef du Departement militaire födöral,
Welti.

Les officiers ci-apres ayant demande leur dömission de l'ötat-major föderal, le
Conseil föderal la leur a accordöe en termes honorables et avec remerciements pour
les Services qu'ils ont rendus.

I. Etat-major general.
MM. 'Jacques Scherz, ä Berne, colonel; "Joseph Vonmatt, ä Lucerne, lieut.-

colonel; Jean Bringolf, ä Unler-Neuhaus (Schaffhouse), lieut.-colonel: Charles-
Louis-Em. Baidinger, ä Baden (Argovie), lieut.-colonel; Joseph-Alois Siegwarl,
ä Lucerne, major; Jean-Alberl Tribelhorn, ä Vienne, major; Georges Mayr, ä

Lucerne, major; Godefroi Friedli, ä Berne, capitaine.

II. Etat-major d'artillerie.
M. Charles-Louis Curchod, h Paris, lieutenant-coloncl.

III. Etat-major judiciaire.
MM. 'Georges Kulli, ä Ölten, major; 'Renward Meyer, ä Lucerne, capitaine;

'Edouard Häberlin, ä Weinfclden, capitaine.
IV. Etat-major du Commissariat.

MM. Henri Hotz, ä Zürich, major; Frödörie-Guillaunie Borel, ä Neuchätel,
capitaine; Fredöric Schmitter, h Aarau, capitaine.

Y. Etat-major de santö.
MM. Jules Lardy, au Locle, major; Samuel-Henri Bonnard, ä Lausanne,

capitaine; Benj.-Franc.-Antoine Bäriswyl, ä Fribourg, lieutenant; Rodolphe
Ringier, ä Lenzbourg, lieutenant; Martin Burkharde ä Zürich, lieutenant.

Secrctaires d'etat-major.
MM. Jaques Hasler, ä Meilen; Oscar Dietsck, ä Sehafthouse.

Note. — Les officiers designes par un * conservent, ä teneur de l'art. 36 de
l'organisation militaire, les prörogatives d'honneur de leur grade.

Par suite du döces de M. le Conseiller fedöral Ruffy el de son remplacement
par M. Paul Ciresole, le Conseil föderal a du modifier pour 1870 la röpartition
de ses Departements qui a eu lieu le 14 decembre dernier. D'apres la nouvelle
repartition le Departement militaire demeure devolu ä M. le conseiller föderal
Welti avec M. le conseiller föderal Cöresole pour remplacanl.

Le comile central de la Sociötö militaire fedörale, siögeant ä Neuchälel, a compose

le jury charge de staluer sur le merite des mömoires qui pourront etre
fournis sur la seconde question mise au concours par l'assemblee generale de Zug:
Doit-il y avoir ä edle de l'instruction populaire une instruction militaire et sous
quelle forme? de MM. Meyer, colonel fedöral ä Berne, prösident; Wieland,
colonel ä Bäle, et de Buman, major ä Fribourg.

Neuchätel. — Le Conseil d'Etat a compose comme suit, pour l'annee 1870:
A. Le Tribunal militaire cantonal ¦

1er juge. Morel, .Numa, commandant de bataillon.
2« » Perrochet, Edouard, major födöral d'artillerie.
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1er suppleant. Colomb, Auguste, capitaine d'infanterie.
2« » Quincke, G.-L., major d'infanterie.
3« » DuPasqtner, Alphonse, capitaine d'infanterie.
ie » Grether, Numa, capitaine de carabiniers.
Auditeur. Cornaz, Auguste, capitaine judiciaire.
Greffier. Bonnet, Ch.-Edouard, capitaine d'infanterie.

B. La Commission de taxe militaire :

Perret, David, commandant de bataillon, prösident.
Cariier, H.A., id.
Tripet, Alfred, capitaine d'artillerie.
Piaget, Henri, commandant de bataillon, suppleant.
Soguel, Eugene, major d'infanterie, id.
Bonnet, Ch.-Edouard, capitaine d'infanterie, id.
Maurer, Auguste, secretaire.

— Promotions et nominations dans le corps des officiers neuchätelois.
I. CONTINGENT.

Infanterie. Au grade de capitaine, les lieutenants: Vircbaux, Albert, ä Neuchätel;
de Sandol-Roy, Alfred, ä Neuchätel; lloulet, Felix, ä Neuchätel; Giauque, Francois-
Louis, au Locle; Rey, Jean-F.-L., ä Fleurier.

Au grade de lieutenant, les l<=r* sous-lieutenants : de Bosset, Frederic, ä
Neuchätel; DuPasquier, Ferdinand, id. ; Godet, Henri-Alphonse, ä Cortaillod; Ulrich,
Charles, ä Neuchätel; Guye, Aleide, aux Ponts.

Au grade de l«r sous-lieulenant, les 2«s sous-Jieulenanls : Dubois, Gustave-Leon,
ä la Chaux-de-Fonds ; de Marval, Henri, ä Woens; Perret, Edouard, äla Chaux-deFonds

; Simonet, Guillaume au Locle ; Vielle Edouard ä la Chaux-de-Fonds ;

Loutz, Louis-Auguste, au Locle.
Au grade de 2« sous-lieutenant, les sous-officiers : Thiebeaud, Alexis, ä Brot-

dessus; Robert-Tissot, Paul, aux Ponts; Matile, Henri-Louis, au Locle; Dubois,
Ch.-Edouard, ä la Cliaux-de-Fonds; Colin, Alphonse, id.; Perrinjaquet, Auguste,
id; Lardet, Alfred, ä Fleurier; Bovet, Albert, id.; Girardet, Charles, ä Neuchätel;
Comtesse, Robert, ä la Chaux-de-Fonds; Vuarraz, Eugene, ä Neuchätel; Monnier,
Fred.-Auguste, id.; Berthoud, Jean-Edouard, id.

Aux fonctions de quartier-maitre, le capitaine Virchaux, Albert, ä Neuchätel.
Aux fonctions de porte-drapeau, les seconds sous-lieutenants Jacot, Alfred-Louis,

et Beguin, Auguste, ä Neuchätel.
II. LANDWEHR.

Artillerie. Au grade de lieutenant, le 1er sous-lieutenant Jacky, Ch.-Michel, ä la
Chaux de-Fonds.

Infanterie. Au grade de capitaine, le mödecin de bataillon Favarger, Ernest-
Adolphe, ä Neuchätel.

Vaud. — Le Conseil d'Elat a fait les nominations militaires suivantes :

Le 7 janvier 1870, MM. Moginier, Jules, ä Vevey, capitaine aux chasseurs de
gauche du 112» bataillon R. F.; Fornallaz. Alph., ä Avenches, capitaine du centre
n° 3 du 45" bataillon; Wild, Jules, ä Lausanne, capitaine du centre n° 3 du
113« bataillon; Rod, Jn-Pierre, ä Ropraz, capitaine du centre n° 2 du 112e
bataillon ; Curchod, Ferd., ä Lausanne, capitaine du centre n° 2 du 70 bataillon E.;
Löderrey, Jaques, ä Cully, capitaine aux chasseurs de droite du 6<* bataillon R. C.;
Nicati, Ch., ä Vevey, capitaine du centre n° 2 du 6<= bataillon R. C.; Matthey,
Eug., ä Lausanne, capitaine du centre n<> 1 du 5<= bataillon R. C; Lavanchy, Ch.-
Juste, ä Lutry, capitaine aide-major du 5« bataillon R. C.; Milliquet, Alphonse,
ä Pully, capitaine du centre n° 4 du 113c bataillon R. F. ; Quincke, Ls, ä Fiez,
lieutenant du n° 1 du 46e bataillon d'elite ; Berney, Marc-Albert, ä Lausanne, l«r
sous-lieutenant du centre n» 2 du 26° bataillon ; Jaccard, Arthur, ä Ste-Croix, 1er
sous-Iieutenaut du centre n° 3 du 2f>e bataillon; Leresche, Jn-Ls, ä Ballaigues, 1"
sous-lieutenant porte-drapeau du 50» bataillon.

Le 12, MM. Capt, Hector, au Solliat, capitaine aux chasseurs de droite du 50*
bataillon ; Amiguet, Vincent, ä Ollon, capitaine du centre n° 2 du 3« bataillon R. C.;
Jaquier, Isaac-Ls, ä Cossonay, lieutenant aux chasseurs de droite du 10<= bataillon
R. C.; Muret, Marc-Eugene, ä Morges, lieutenant du centre n<> 1 du 26« bataillon;
Baup, Andre, ä Nyon, lieutenant du centre n° 1 du 7e bataillon R. C.'; Vautier,
Alf., ä Grandson, lieutenant du centre n° 1 du 12<> bataillon R. G.



- 80 -
Le 14, M. Bourgeois, Pre-Fs, ä Courtilles, capitaine du centre n<> 4 du 26e bataillon.
Le 22, MM. Decosterd, J.-P.-L.-D., aux Thioleyres, capitaine aux chasseurs de

droite du 2e bataillon R. C.; Monod, Fröderic, k Echichens, lieutenant aux chasseurs

de droite du 7e bataillon R. C.; Gonin, Ls, ä Lausanne, lieutenant quartier-
maitre du 6C bataillon R. C, ; Biaudet, Charles, k Rolle, mödecin adjoint 1er sous-
lieutenant.

Le 24, MM. Chausson, Paul-F., ä Aigle, commandant du 26« bataillon; Falquier,
Jules, ä Veytaux, capitaine aux chasseurs de droite du 113« bataillon R. F.; Favez,
Lucien, k Nyon, capitaine du centre n» 2 du 7° bataillon R. C.; Eindiguer, Armand,
ä Rolle, capitaine aux chasseurs de droite du 8" bataillon R. C; Cavin, Gaspard,
k Montreux, 1er sous-lieutenant aux chasseurs de gauche du 113« bataillon R. F.;
Cruchet, L.-H., ä Pailly, 1er sous-lieutenant du centre n° 3 du U2e bataillon R. F.

Le 25, MM. Loude, Alf., ä Vevey, major commandant du 4« bataillon R. C.;
Sillig, Ed., k Vevey, lieutenant en second de la batterie attelee n» 23.

Le 26, MM. Bonzon, Alexis, ä Bex, major du 26« bataillon d'elite; Perrin, Isaac,
ä Payerne, commandant du 1" bataillon R. C.,avec grade de major; Dufey,ie&n-
Francois, ä Palezieux, lieutenant des chasseurs de gauche du 2e bataillon R. C.

Le 2 fevrier, MM. Dupraz, Adolphe, ä Vevey, capitaine aide-major du 26e
bataillon d'ölite; Baup, Andrö, ä Nyon, lieutenant de la compagnie du centre n° 2 du
111« bataillon R. F.; Loup, Jean-Fredöric-Louis, ä Montmagny, capitaine des
chasseurs de droite du 1er bataillon R. C.; Favre, Franfois-Louis, k Thierrens,
lieutenant aide-major du 10« bataillon d'elite; Cuenoud, Auguste, ä Lausanne,
lieutenant quartier-maitre du 113e bataillon R. F.

Le 11, MM. Bourgeois, Pierre-Francois, ä Courtilles, capitaine aide-major du
112e bataillon R. F.; Crousaz, Fredöric, ä Trey, lieutenant des chasseurs de droite
du möme bataillon.

Le 15, MM. Amiguet, Vincent, capitaine, ä Ollon, 1er suppleant du second juge
au tribunal militaire cantonal, en remplacement de M. Alexis Bonzon, promu au

Erade
de major; Curchod, Charles, ä Morges, lieutenant des chasseurs de droite du

0« bataillon d'ölite; Bauverd, Jules, k Lausanne, lieutenant des chasseurs de
gauche du 5« bataillon R. C.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral (absent); E. Ruchonnet,
major federal d artillerie; Jules Dumur, capitaine föderal du gönie (k Zürich).

EN VENTE
ä la librairie CHANTRENS, ä Lausanne, cbez TAXERA, ä Paris, et chez les priicipaux libraires:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
ANTIQUITE ET MOYEN-AGE

par F. Lecomte, colonel föderal suisse.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

Chez CORBAZ et 0, imprimeurs-edileurs, ä Lausanne, TAXERA, ä Paris, et chez les principaux libraires:

LE GENERAL JOMINI, SA VIE ET SES ECRITS
par F. Lecomte, colonel federal suisse.

2e edition, revue et augmentee.
Un volume in-8» avec porlrait du gönöral et carte, fr. 6. Avec atlas, fr. 12.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE FACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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